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DIVISION MECANISEE 1 RITO

De la defense combinee
ä la defense dynamique
Par le divisionnaire Claude Weber, commandant de la division mecanisee 1
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Une menace bipolaire,
caracterisee par la presence
de deux blocs militaires qui
se fönt face en Europe et
Par le risque d'une guerre
Qeneralisee, explique dans
une large mesure la
conception de la defense militaire

mise au point en Suisse

dans les annees 1960.
Cette doctrine, encore en
vigueur aujourd'hui, a fa-
conne notre actuelle
Organisation des troupes.

L'evolution politique ä
'Est de l'Europe a permis
aux Etats-satellites de Moscou

de retrouver leur
independance et a provoque
''eclatement de l'Empire
sovietique; l'une des deux
super-puissances militaires
a disparu, si bien qu'une
9uerre generalisee en Euro-
Pe apparait aujourd'hui tres
ln")probable. Une menace
claire, somme toute simple,
a fait place ä des menaces
Multiples et peu percep-
tibles pour l'opinion pu-
D|ique, ä des risques de
crises d'intensite variable,
soudaines et imprevisibles.
Comme toujours, insecurite
et instabilite caracterisent
des periodes de mutations
et de changements.

Ce contexte amenait en
1990 le Conseil federal ä
definir une nouvelle politique
de securite dans un rapport
a l'Assemblee federale. Ce
document definit les conse¬

quences de la nouvelle
Situation pour la Suisse, analyse

les chances et les
risques, formule une Strategie

dans le domaine de la

politique de securite.

Dans la definition des
moyens de la politique
suisse de securite, le Conseil

federal fixe les
missions d'une armee qui se
trouve, eile aussi, en train
de preparer une ambitieuse
restructuration. Le projet
«Armee 95»prevoit des
effectifs moins nombreux,
une adaptation de l'obligation

de servir, une reduction

de la duree du service,
mais il conserve, dans la

mesure du possible, les
structures et les organisations

qui ont fait leurs
preuves, tout en tenant
compte des contingences
budgetaires. L'armee doit
en effet payer un «dividen-
de de paix»...

Les missions devolues
ä l'armee 95, ainsi que
de nouvelles conditions-
cadres exigeaient une
nouvelle conception d'engagement.

Le Plan directeur de
l'armee 95 fixe la conception

globale qui sous-tend
la «cascade» des
documents qui regleront
l'engagement des troupes, ä

savoir la Conduite operative
95, la Conduite des troupes
95 et les reglements des
differentes armes et services.

La «defense
combinee»,
une conception des
annees1960

La Conception 66 preconise

l'usure de l'adversaire
dans des dispositifs de
defense tous azimuts qui cou-
vrent l'ensemble du territoire.

A l'echelon operatif, le
combat defensif a pour
buts

- de canaliser et d'user
l'adversaire au moyen de
zones defensives echelon-
nees en profondeur;

- de couper ses echelons
avances de ses echelons
arrieres par l'engagement de
l'aviation, qui «encage»
le champ de bataille, et
des troupes terrestres qui
s'efforcent, par d'inces-
santes contre-attaques et
des coups-de-main,
d'empecher le renforcement et
le ravitaillement de ces
echelons avances;

- de detruire, par des
contre-attaques planifiees
de formations mecanisees
appuyees par l'aviation, les
forces adverses qui
auraient penetre ou qui
auraient ete amenees par voie
aerienne dans la profondeur

de la zone de defense.
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Rrro DIVISION MECANISEE 1

A l'echelon operatif et
tactique, cette conception, qui
implique une forme de
combat appele la «defense
combinee», apparait comme

une suite d'engage-
ments rigides : apres
mobilisation, les troupes prennent

un «dispositif de base»
qui peut devenir par la suite
«dispositif de combat de
base». Le manque de flexibilite

caracterise cette
conception operative, ce
qui a provoque le «beton-
nage» de dispositifs et une
liberte d'action fort limitee
au niveau du commandement

de l'armee qui ne peut
agir qu'en engageant l'aviation,

en modifiant les
limites de secteur des corps
d'armee ou en prelevant
des formations dans un
corps pour en renforcer un
autre.

La «defense
dynamique»,
conception de base
de l'armee 95

Comme precedemment,
la mission premiere de
l'armee consiste ä exercer
une influence stabilisatrice
par une preparation ade-
quate, ä empecher la guerre
de deborder sur notre
territoire, ä etre capable de
s'opposer ä la violence
armee, quel que soit son
niveau, ä defendre le pays et
la population en cas de
necessite. A cette mission
viennent s'ajouter deux
nouveaux volets : la promotion

active de la paix, la
sauvegarde des conditions
d'existence. La recherche
de la polyvalence, ainsi que
la reduction des effectifs

conduisent logiquement ä

une nouvelle doctrine
d'engagement de l'armee.

La «defense dynamique»
est d'abord une conception
de defense contre un ennemi

terrestre, puissant et
dote des equipements les
plus modernes. Dans cette
hypothese, on admet que la
Suisse, etant gravement
menacee, le Conseil federal
a declenche ä temps une
mobilisation partielle ou
generale.

Cette «defense
dynamique» doit etre flexible,
afin que l'on puisse faire
face simultanement ä
plusieurs menaces. Si necessaire,

il faut etre ä meme de
conduire la «defense
dynamique», meme avec des
moyens restreints, en fonction

de l'intensite et de la
nature de la menace.

Au niveau operatif, l'idee
maitresse est donc de
constituer des moyens qui
permettent d'effectuer un
effort principal dans le combat

defensif, afin de s'oppo-

i *y

k=

RMS N 4 — 1993



DIVISION MECANISEE 1 Rrro

Jw> «,*T. trxiKSSti*

> i
,m-

V*

.»«}.• c

iti*%* .,- -

ser ä une menace reconnue,

mais en degarnissant
'es parties moins menacees
du territoire. Le but de la
«defense dynamique» est
d empecher l'adversaire de
Prendre pied sur notre territoire

en lui opposant une
forte resistance dans son
fuseau d'effort principal.
Ses formations qui auraient
effectue une poussee
doivent etre attaquees et
deficites avec des moyens
Puissants.

Par consequent, on
renonce deliberement ä un
dispositif de combat prepa-
re< chaque formation
devant etre en mesure d'occu-
Per n'importe quel secteur
de deploiement. II appartient

au commandant en
chef, en fonction de sa
perception de la Situation et
des intentions de l'ennemi,
d attribuer aux corps d'armee

une mission, un
secteur et les moyens
adequats. Voilä le principe de
nexibilite au niveau de
l'engagement qu'il ne faut pas
confondre avec la mobilite,
caracteristique des formations

blindees, seules aptes

ä manceuvrer sur le champ
de bataille.

Les formations non
blindees perdent toute flexibilite,

des qu'elles s'installent
dans un terrain-cle oü elles
vont empecher une
penetration ennemie, en exploi-
tant les infrastructures de
combat existant dans leur
secteur.

Une conduite de la defense

dynamique postule donc

- l'existence, ä tous les
niveaux, d'un service de
renseignement et d'exploration

moderne et efficace, ä

meme de deceler les
indices, les intentions et les
secteurs d'effort principal
d'une attaque ennemie;

- une defense de l'espace
aerien qui interdit toute
attaque de la troisieme
dimension et postule la
superiorite aerienne de notre
aviation dans les secteurs
oü se deroulent des opera-
tions-cles qui necessitent
un engagement coordonne
des troupes terrestres, en
particulier des formations
mecanisees.

Apres le deploiement de
l'armee, la «defense
dynamique» implique que les
divisions de campagne et de
montagne defendent des
secteurs-cles, dans des
terrains forts qui se trouvent
en grande partie proches de
la frontiere; ce sont les
brigades blindees, vu leur
aptitude ä mener le combat
mobile, qui assurent la
liberte d'action ä l'echelon
operatif. Ces grandes unites,

capables de mener de
maniere autonome le combat

interarmes et prevues
pour participer aux Operations

decisives, sont le fer
de lance de notre defense.

Les brigades blindees

L'etat-major de brigade
travaille en etroite coUaboration

avec le bataillon
d'etat-major qui regroupe,
d'une part les moyens
de conduite (compagnie
d'etat-major, compagnie
d'exploration mecanisee,
compagnie de transmission),

d'autre part les
moyens de soutien (compagnie

de service, compagnie
sanitaire), ainsi qu'une
compagnie de chasseurs de
chars Piranha, prevue pour
des engagements autonomes

au profit de la brigade.

Les 2 bataillons de chars,
articules en 3 compagnies
de chars Leopard-2 (char
87), 1 compagnie de grenadiers

de chars, forment
l'essentiel des moyens de combat

de la brigade. II faut y
ajouter le bataillon mecanise

qui coiffe 3 compagnies
de grenadiers de chars,
equipees de M-113 modernises

(chars gren 63/88) et

RMSN»4_r 9



ritto DIVISION MECANISEE 1

d'engins filoguides
antichars Dragon, 1 compagnie
de chars 87 et 1 compagnie
de lance-mines de chars de
12 cm, montes sur M-113.

Comme moyens d'appui,
la brigade possede 1 groupe

d'obusiers blindes, 1

groupe leger de DCA,
comprenant 2 batteries d'engins
DCA Stinger et 2 batteries
de canons DCA 20 mm, et 1

bataillon du genie nouvelle-
ment structure en 1 compa-

ms *$

gnie technique et 3 compagnies

de sapeurs de chars.

Avec ses 5400 hommes et
son armement moderne, la
brigade blindee represente
une impressionnante valeur
de combat. Specialement
articulee pour les missions
qui peuvent lui etre
confiees, la brigade blindee se
deplace et intervient dans
les «secteurs operatifs de
mouvement» en partant de
differents secteurs d'attente.

Son secteur d'engage-

SIT. octobie 1992

Conception 66
Usure par dispositifs de grandes surfaces

avec defense tous azimuts

CA

CA

CA mo

Conception 95
Flexibilite d'engagement permettant la creation
d'efforts principaux en fonction de la menace

Dispositif de mobilisation

I
n- i • _i TT! Troupes operatives a dispo-
Deploiement de combat v«r/k.-™J., kUJi..rt T_ l.sition (brigades blindees)

9^
Brigades de
forteresse

Divisions de campagne
resp de montagne

Plan territorial et
infrastructure de combat

ment, largement delimite et
comprenant plusieurs
centaines de kilometres carres,
correspond en fait ä un
secteur operatif cle. Ce «secteur

operatif de mouvement»

comprend, par la
force des choses, plusieurs
genres de terrain, pas
seulement ceux qui sont
favorables aux chars. Une teile
zone doit, dans toute la
mesure du possible, ne pas
coTncider avec les secteurs
des divisions de campagne.
La brigade blindee y prend
un secteur d'attente de 250-
350 kilometres carres et
planifie, en fonction de
l'etendue du «secteur operatif

de mouvement», un ou
deux secteurs d'attente de
rechange qu'elle occupera
pour faire face ä l'evolution
de la menace ou pour
echapper ä la recherche
de renseignement par
l'ennemi.

En raison du haut niveau
de mobilite technique,
tactique et operative de la
brigade blindee equipee de
Leopard-2, les mouvements

d'approche peuvent
etre beaucoup plus importants

que ne le prevoit la
doctrine actuelle. II lui faut
cependant une couverture
aerienne süffisante et des
moyens adequats du genie.
Avec l'introduction de
l'engin guide leger DCA
Stinger, sa defense contre
avions a basse altitude sera
sensiblement renforcee. Le
haut niveau d'autonomie et
de mobilite de ce Systeme
d'arme permet d'user la
force aerienne de l'adversaire

au-dessus d'un
secteur de grande dimension;
il n'obtient pourtant son
efficacite optimale qu'en sy-
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Engagement du CA camp dans le secteur d'effort principal
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nergie avec les avions qui
couvrent l'espace aerien
au-dessus de la zone de
deploiement des engins guides

de la brigade.

t" appartient au genie
d'assurer, dans le mouvement,

la praticabilite des
a*es de progression, des
franchissements de petite
j*t de moyenne envergure.pour ce faire, il engage les
chars poseurs de pont qui
'ui sont nouvellement
subordonnes. Avec de l'ex-
P'osif, les sapeurs de chars
effectuent des deminages
rapides, la probabilite que
1 adversaire procede ä des
minages ä distance avec
s°n artillerie s'accroit en
fonction de la longueur des
mouvements d'approche.

Le poids principal du
combat mecanise reposesur les bataillons de chars.
Ils se battent en bloc dans
un compartiment de terrain
Gönne en menant le combat

interarmes. Generalement,
le bataillon mecanise

a Pour mission de creer les
conditions favorables ä

l'engagement des chars. II

assure, par exemple, leur
debouche dans le terrain-
cle; il assure les flancs de la
brigade.

L'artillerie blindee et les
lance-mines fournissent
l'appui de feu. Si necessaire,

pour obtenir l'efficacite
escomptee, le corps d'armee

attribue ou subordonne
ses propres moyens en

artillerie ä la brigade blindee.

II doit aussi assurer,
si necessaire, des franchis-
sements que seuls les
moyens du regiment du

Brigade blindee
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genie de l'armee peuvent
etablir.

Les officiers qui applique-
ront cette nouvelle doctrine
d'engagement de la brigade

blindee doivent l'ap-
prendre, la maitriser et l'en-
trainer. Au niveau des corps
de troupes, pas de revolution!

II leur suffira de
s'adapter, puisque les
actions seront plus mobiles et
d'un rythme plus eleve.
Quant aux unites, qu'elles
soient jaunes, rouges,
bleues ou noires, les
techniques de combat ne subis-
sent aucun changement;
l'instruction, dispensee au¬

jourd'hui dans les ecoles et
les cours, reste entierement
valable.

Conclusions

La «defense dynamique»
est une doctrine de combat
tres efficace pour une
armee de milice qui se bat-
trait dans un terrain fort.
Elle permet de marquer des
efforts principaux en fonction

de la menace, tout en
admettant que certaines
regions du pays seront peu
ou pas tenues. II s'agit d'in-
tercepter avec des moyens
puissants (principe de la

«concentration des
forces»), aussi rapidement que
possible, les formations
adverses qui auraient penetre
dans notre territoire, de
les repousser ou de les
detruire.

Face ä des situations
forcement changeantes et im-
previsibles, la «defense
dynamique» apparait comme
une reponse moderne, qui
exploite des moyens, une
Organisation et une instruction

adaptes aux donnees
actuelles de notre societe
en mutation.

C.W.
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